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PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 MAI 2011 

 

ETAIENT PRESENTS : 

 M. BENAS, Maire ; Mme MARCHAND, M. CHEMINADE, Mme DE LA BOUILLERIE, M. RICHARD, Mme CHAUVEAU, 

Mme LAVAUD-ANGLICHEAU, M. KLING, Adjoints ;  M. ERAGNE, Maire délégué de Rossay ; M. DARLING, M. KREMER, 

Mme MORTEAU, M. GUERITAULT, Mlle PAGE, Mme MOUSSEAU, Mlle POIRIER, M. PROUX, M. HUCAULT, Mme DENECHAUD, 

M. PILLOT, Mlle LANDRE, Mme BOILAIVE, M. DAZAS, Mme BOUCHET, Mlle DUBOIS, M. LANTIER, M. FORTIN, Conseillers 

Municipaux. 
 

ABSENTS ET EXCUSES : 

 Mme PLOUS, Mme GIANSANTI. 
 

Pouvoir de Mme Jeannette PLOUS à Mme Marie-Anne CHAUVEAU 

Pouvoir de Mme Nathalie GIANSANTI à M. Joël DAZAS 

 

************************************************************************************************************************ 
 
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal du Conseil Municipal du 14 Avril 2011 à l’approbation du 

Conseil Municipal. 
 

M. FORTIN prend la parole : 
Monsieur le Maire, je voudrais attirer l’attention des conseillers municipaux sur le fait que le dossier de 

conseil municipal nous est arrivé tardivement et que les délibérations qui vont être prises seront entachées 
d’illégalité. 

Le dossier a été déposé sans timbre. Il est arrivé trop tard, je n’ai pas pu poser mes questions orales 
puisqu’elles doivent être déposées 4 jours ouvrés avant selon les dispositions du règlement intérieur que vous 
avez modifiées, et que le dossier de Conseil Municipal n’est pas arrivé en temps et en heure. 

Je demande donc qu’on écrive dans le Procès Verbal de cette séance que les délibérations n’ont pas 
été envoyées en temps et en heure. 

 
M. BENAS : 

Nous avons procédé comme d’autrefois, nous avons déposé les dossiers directement dans les boites 
aux lettres. 

 
M. FORTIN : 

Rien ne l’indique, le courrier de convocation est daté du 24 Mai, mais aucun cachet de la poste ne fait 
foi. 

 
M. BENAS : 

Nous n’écrirons pas dans le procès verbal que le dossier a été envoyé tardivement car ça n’a pas été 
le cas, je propose simplement qu’on annule la séance. 

Je propose donc de voter sur le maintien de cette séance. Si une seule personne vote contre, alors la 
séance est annulée, mais sachez que je ne suis pas d’accord avec vos propos sur les délais. 
 
 
Abstention : 2 
 
Contre : 2 
 
Pour : 25 
 
 
 
 

LA SEANCE EST ANNULEE. 

 

 


